
CP LIEGE 

PV N° 13/1718 DU 07/02/18 

Présents : Mmes Joliet, Corbisier et Lebrun; MM. Fraiture, Ghiezen, Hassé, Rowier, Vinci, Beck, Riga 

Excusés : M. Weber 

Invité : M. Halin 

• Courrier : 

1.     De l'ILBB, newsletter n°22 et 23. 

2. De trésorier général qui demande l'application des sanctions sportives prévues au PF8 à 
l'encontre du BC Seraing si la facture n'est pas honorée ce mercredi soir. Pris note. 

3. De M. Halin, lettre de démission de sa fonction de secrétaire de la Renaissance Montegnée. 
Pris note. 

4. Du secrétaire du CJP, PV de la séance du 25 janvier. 

5. Du procureur AWBB, il informe le CP que deux dossiers sont transmis à la chambre d'Appel. 

6. De la secrétaire du BC Aubel, informations concernant le problème "d'annotations" 
inopportunes sur une feuille de match P1MM. La bonne foi de la secrétaire ne fait aucun 
doute, néanmoins le CP souhaiterait obtenir de plus amples informations. La secrétaire du 
club sera convoquée devant le CP. 

7. Du cercle Saint-Michel Esneux, considérations sur le championnat P1 dames. Plusieurs clubs 
déclarent forfait pour certains matchs afin d'éviter de terminer premier. Le problème est 
récurrent. Toutefois, le CP ne peut que rappeler qu’en vertu du PC 62 point 4, les clubs 
qualifiés doivent monter sous peine de rétrogradation dans la division provinciale la plus 
basse. 

• Communications clubs : 

1. L'éclairage dans la salle de l'institut Saint-Michel est insuffisant. Le club est prié d'effectuer les 
travaux nécessaires. 

2. Championnat provincial filles. 

Nous avons reçu beaucoup d'interrogations de différents clubs qui participent au championnat provincial filles. 
Nous nous sommes rendus au bord des terrains et nous avons constaté que la suppression de la catégorie 
pupille peut parfois handicaper les équipes qui jouent sans minimes dans le championnat. 
  
Malheureusement, le peu d'équipes qui s'inscrit dans le championnat féminin restreint les solutions. 
 
Si la fusion des catégories pupilles et minimes a permis d'obtenir un championnat plus complet, il faut 
admettre que la différence de niveau et ou de physique entre des filles de 12 ans et 16 ans peut parfois 
décourager nos jeunes joueuses. 
  
Aucune solution n'est idéale, mais le CP se devait de réagir et de trouver une autre solution.  

 

 

 



Dès le prochain championnat, le CP remaniera les catégories en FILLES. 
  
U13 (pupilles) pour les filles nées en 2006 et 2007 (ballon 5 grand panneau) 
  
U15 (minimes) pour les filles nées en 2005 et 2004 (ballon 6) 
  
U19 (cadettes) pour les filles nées en 2003, 2002, 2001 et 2000 (ballon 6) 

  

  

3. Le match 411234 a été remis pour intempéries. Les arbitres n'avaient droit qu'à une indemnité 
de 1,50€. Ceux-ci devront rembourser le club de Retinne pour le trop-perçu. 

4. Le C.P. félicite et remercie les 3 clubs organisateurs des demi-finales de la coupe provinciale 
pour leur accueil et l'excellente organisation tout au long du week-end. 

·         Entrevue avec les membres signataires de l'Alliance Flémalle. 

Convoqués devant le Comité Provincial, les quatre signataires du club sont entendus lors de la 
séance plénière de ce 7 février courant. 

Mme Luyten, présidente du club explique que son comité a conscientisé ses membres sur le 
comportement à adopter lors des rencontres. 

Elle informe encore le CP que son comité sera présent le plus possible dans les installations du 
club pour prévenir tout nouvel incident. 

En outre, tous les délégués ont été briefés sur la manière de défrayer les arbitres. 

La présidente admet que l'attitude de la tenancière de la cafétaria a été inadmissible et ne la 
cautionne absolument pas. Son comité l'a d'ailleurs réprimandé pour son comportement 
inadéquat. 

D'autre part, la présidente regrette le déballage "médiatique" qui a été fait sur cet incident sur 
Facebook. Certains propos l'ont blessé. 

Elle conclut l'entretien par ces mots : "Se focaliser sur ce qu'a fait cette dame, c'est passer à côté 
du problème." 

·         Communication arbitres et CFA.  

1.     Alain Vetcour reprend l'arbitrage. 

2.    Cawez Frédéric se met en congé. 

3.    RTC diffusera un reportage sur l'arbitrage lors de sa traditionnelle émission sportive du 
dimanche soir à 20 heures. 

 

 

 



 

·         Divers : 

Le CP se réjouit des excellents résultats des clubs liégeois lors des demi-finales de la coupe 
AWBB. Notre province sera la mieux représentée lors des finales ; prouvant une nouvelle fois 
que Liège reste la plus grande province dans le monde du basket francophone. 

"Valeureux clubs liégeois, nous comptons sur vous pour ramener en principauté un maximum de 
trophées." 

  

Prochaine réunion plénière : le 21 février 2018 

 (s) 

 B.   Riga                                                                       M-T Joliet 

Secrétaire C.P. Liège                                                    Présidente C.P. Liège 

 


